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Communiqué de presse de la mission de l'APP  à Monrovia (Libéria)

 31 mai 2013

En novembre 2012, le Bureau de l'Assemblée parlementaire paritaire (APP) a décidé 
d'envoyer une mission d'étude et d'information à Monrovia afin de contribuer au dialogue 
politique avec ce pays, conformément à l'article 8 de l'Accord de partenariat de Cotonou. 
Cette mission faisait suite à l'ouverture formelle du dialogue politique entre l'UE et le 
Libéria en juin 2012. 

La mission d'étude et d'information avait pour but d'engager un échange de vues avec les 
autorités nationales, les partis politiques et d'autres parties prenantes sur les différents 
aspects du dialogue, et d'évaluer les progrès réalisés par le Libéria dans ces domaines. 
Cette initiative a été jugée utile pour mobiliser la communauté internationale à poursuivre 
les efforts visant à assurer la reconstruction du pays et le renforcement des institutions 
démocratiques,  ainsi qu’à promouvoir la paix et la stabilité, les droits de l'homme, la 
consolidation de l'État de droit, la bonne gouvernance, le développement durable et 
l'éradication de la pauvreté.

La mission était conduite conjointement par Mme Nita K. R. Deerpalsing, parlementaire 
de Maurice et Coprésidente par intérim de l'APP, et par M. Louis MICHEL, membre du 
Parlement européen et Coprésident de l'APP. Les autres membres de la délégation 
étaient: M. Derek Vaughan, membre du Parlement européen et Vice-Président de l'APP;
M. Niccolò Rinaldi, membre du Parlement européen; M. Edwin Banda, parlementaire du 
Malawi et Vice-président de l'APP; et M. Fitz Jackson, parlementaire de la Jamaïque et 
membre de l'APP. 

Du 29 au 31 mai 2013, la mission a rencontré notamment M. Joseph Nyumah Boakai, 
Vice-président de la République du Libéria; M. Alex J. Tyler, Président de l'Assemblée 
nationale; M. Gbehzohngar M. Findley, Président par intérim du Sénat; M. Francis 
Korkpor, Premier juge de la Cour suprême; des hauts responsables des ministères 
concernés; la commission électorale nationale; la commission de la réforme 
constitutionnelle; la commission de la gouvernance; ainsi que des représentants des
différents partis politiques et de la société civile. La mission a également eu un entretien 
avec Mme Karin Landgren, Représentante spéciale du Secrétaire général des Nations 
Unies et chef de la mission des Nations Unies au Libéria (UNMIL).

Les différents acteurs ont évoqué de façon franche et ouverte les défis et les perspectives 
de développement dans leur pays. Ces rencontres ont confirmé la nécessité de se pencher 
sur des questions telles que la gouvernance, la réforme institutionnelle et électorale, la 
gestion des terres et des ressources nationales, ainsi que la situation sécuritaire dans le 
pays et dans la région. La mission souligne le besoin urgent de développer le capital 
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humain en mettant un accent accru sur la santé et l'éducation. Tout en se félicitant des 
progrès réalisés, elle appelle à une accélération du rythme des réformes et à un  
développement profitable à tous.   

A titre d'observations préliminaires, la mission souligne que le Libéria est confronté à 
d'immenses défis en matière de développement et à des contraintes institutionnelles qui 
ne peuvent être surmontés qu'avec la volonté politique de tous les acteurs étatiques et non 
étatiques.

La mission félicite le gouvernement libérien pour les progrès constatés sur plusieurs
indicateurs économiques et en matière de services de santé et d'éducation de base, ces 
résultats étant imputables à la stabilité politique qui règne dans le pays depuis 2005. Elle 
prend par ailleurs acte du fait que le Libéria se trouve aujourd'hui encore dans une phase 
de reconstruction post-conflit.

La mission se réjouit du lancement par le gouvernement d'un processus de réforme 
constitutionnelle et espère que cette initiative débouchera sur un système de gouvernance 
stable, plus démocratique et plus responsable, et qu’elle favorisera l'émergence d'une 
identité nationale commune. La mission  est d'avis qu'une réforme électorale est 
indispensable pour le processus de transformation sociale, la gouvernance et le processus 
législatif au Libéria. Cette réforme doit viser à rétablir la confiance de la population dans 
l'organisation et la gestion des processus électoraux, car il est important que l'organisme 
chargé de la préparation et de l'organisation des élections soit perçu comme une entité 
neutre, impartiale et transparente.

Par ailleurs, un système judiciaire efficace et accessible est essentiel pour le bon 
fonctionnement de la démocratie,  la responsabilisation, la transparence et  la lutte contre 
la corruption. La mission encourage dès lors les efforts déployés pour améliorer le cadre 
juridique et l'administration de la justice, et pour renforcer les capacités dans les 
domaines du maintien de l’ordre, des enquêtes et des poursuites judiciaires. Ce processus 
doit toutefois être appuyé par des programmes de sensibilisation appropriés visant à 
informer la population de ses droits juridiques et du fonctionnement du processus 
judiciaire.

Le Libéria est généreusement doté en terres, en ressources naturelles et en biodiversité. 
Une gestion judicieuse de ces ressources, prenant en compte la nécessité de protéger 
l'environnement et les besoins des collectivités locales, est essentielle pour promouvoir le 
développement durable, soustraire la population à la pauvreté et consolider la paix.

La mission se déclare préoccupée par la réduction des forces de l'UNMIL prévue entre 
2013 et 2015, compte tenu des menaces pour la sécurité dans la région et de la 
perspective d'élections présidentielles très disputées en 2017. 

Un rapport complet contenant l'ensemble des observations de la mission sera mis à la 
disposition de l'APP, qui recommandera des mesures d'accompagnement et de suivi 
appropriées en vue d’appuyer les processus de réforme et de développement au Libéria. 
Ce rapport sera également transmis aux institutions UE et ACP.

La mission saisit cette occasion pour exprimer à la Chambre des représentants, au 
gouvernement et au peuple du Libéria, ainsi qu'à la Délégation de l'Union européenne, sa 
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gratitude pour leur généreuse hospitalité et les excellentes conditions de travail qui lui ont 
permis de mener sa tâche à bien. Elle remercie également les différentes parties prenantes 
d'avoir accepté de la rencontrer et pour les échanges francs et ouverts.


